
Division Financière 
 
DIFIN/09-454-470 du 23/03/2009   
 
MODIFICATIONS DU CODE DES MARCHES PUBLICS/MARCHES PUBLICS EN 

EPLE 
 
 
 
Destinataires :  Chefs d’établissement et gestionnaires en EPLE  
 
Affaire suivie par : Mme PARE - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 

 

 

L’attention des ordonnateurs et des comptables d’EPLE est appelée sur les modifications intervenues 

dans le Code des marchés publics 2006 dont la Direction des affaires financières du Ministère a 

précisé  les modalités de mise en œuvre. 

 

 

Ces modifications portent sur quatre points : 

 

Simplification des procédures 

                Contrainte dans les délais de paiement et sur les intérêts moratoires 

Mise en place d’une cellule d’information juridique 

Publication de l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions 

 

 

Vous en trouverez le développement dans le courrier joint. 

 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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